
 
 

Règlements 
Hockey libre - Patinoire André-Saint-Laurent 

Afin d’assurer à la population la pratique d’une activité de qualité dans un encadrement 
sécuritaire, les règles suivantes seront appliquées lors du Hockey libre. 

 

 Etre âgé de 18 ans et plus (carte d’identité avec photo obligatoire) 
 Toutes les personnes pratiquant le hockey libre sont soumises à la Loi de la sécurité 

dans les sports 
 L’équipement complet de hockey est obligatoire 
 Le port du casque et de la visière complète est obligatoire 
 Le protège cou est obligatoire 
 Un nombre maximum de 2 gardiens et 20 joueurs est admis pour la période de hockey 

libre 
 
 

Toute personne adoptant un comportement inacceptable ou dangereux risque de se voir 
expulser de la glace. 

 
 

 

 


